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CONVENTION N° 2025/xxx 
 

portant versement forfaitaire à la commune de 
Gouffern-en-Auge pour l’occupation de la salle 
de sport de la commune déléguée d’Urou-et-

Crennes par les écoles dans le cadre du 
programme scolaire 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS 
 
Terres d’Argentan Interco, représentée par Monsieur Frédéric LEVEILLÉ, Président, agissant au nom 
et pour compte de l’établissement, en vertu de la délibération du conseil communautaire n° CC-2025-
143 en date du 15 juillet 2025, 
 

D'UNE PART, 
 
ET 
 
la commune de Gouffern-en-Auge, représentée par son maire Monsieur Philippe TOUSSAINT, 
agissant au nom et pour compte de la commune, en vertu de la délibération n°         du conseil municipal 
du              , ci-après désignée « la commune » 
 
 

D'AUTRE PART, 
 
 
Préambule 
 
Les activités physiques et sportives sont obligatoires pour les élèves du premier degré et font parties 
intégrantes des programmes d’enseignement hebdomadaire dans le cadre des programmes officiels. 
Sur le territoire de l’intercommunalité, la plupart des écoles disposent d’une salle de motricité ou d’un 
accord pour l’utilisation de salles polyvalentes. Cependant, dans 4 communes, les écoles utilisent les 
gymnases communaux.  
La compétence éducation (écoles publiques) a été transférée par les communes à l’intercommunalité 
en 2014. 
 
Il appartient donc à Terres d’Argentan Interco d’assurer les bonnes conditions matérielles nécessaires 
au déroulement du programme scolaire.  
 
Ainsi, afin de participer aux dépenses de fonctionnement des équipements communaux (fluides 
notamment) mis à disposition des écoles pour les activités sportives, sur le modèle de ce qui se pratique 
par le Département pour les collèges, par délibération n° CC-2024-003 en date du 1er février 2024, 
Terres d’Argentan Interco a décidé de verser une indemnisation forfaitaire annuelle aux communes 
concernées. 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet de la convention 
La commune de Gouffern-en-Auge met à disposition la salle de sport de la commune déléguée d’Urou-
et-Crennes pour les activités sportives pratiquées par les classes de l’école primaire et maternelle 
publique située sur la commune déléguée d’Urou-et-Crennes. 
 
En contrepartie, afin de couvrir les frais de fonctionnement du gymnase en lien avec cette mise à 
disposition, Terres d’Argentan Interco verse une indemnité forfaitaire annuelle à la commune. 
 
Article 2 : Montant et conditions de versement 
 
L’indemnité forfaitaire annuelle s’élève à 2300 € par école et par salle de sport utilisée. Elle sera versée 
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en une seule fois chaque année par Terres d’Argentan Interco. 
 
Le montant pourra être réinterrogé par avenant. 
 
Article 3 : Durée de la convention 
 
La présente convention s’applique à partir de l’année 2026 et se renouvellera tacitement chaque année. 
Elle s’arrêtera de plein droit en cas de réaffectation de la compétence scolaire. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux. 
 

 

À Argentan, le 

 

 
 
 

Frédéric LEVEILLÉ 

Président de Terres d’Argentan Interco  

 

 

 

 

À Gouffern-en-Auge, le             

 

 

 

Philippe TOUSSAINT 

Maire  

 
 
 

 


